


La Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

(DRJSCS) a retenu Latitudes pour mettre en place des formations civiques et

citoyennes à destination des personnes engagées en service civique1. Dans

le cadre de leurs missions, les volontaires ont pour responsabilité de suivre ces

formations2.

L’association propose une sessions de deux jours ayant pour thème : 

« Différent-e-s ensemble : sur les chemins de l'action
individuelle et collective ? »

Ces formations sont l’occasion pour les volontaires de se rencontrer, de

mieux comprendre le dispositif dans lequel ils sont inscrits, d’échanger sur les

finalités de leurs missions civiques et de réfléchir collectivement à la manière

de  faire  vivre  la  citoyenneté.  Elles  offrent  également  une  ouverture  sur  le

monde  en  faisant  découvrir  aux  jeunes  des  dispositifs  de  mobilité

internationale.

1 C'est un engagement volontaire au service de l'intérêt général ouvert aux 16-25 ans, élargi à 30 ans aux jeunes en

situation de handicap. Accessible sans condition de diplôme, le Service Civique est indemnisé et s'effectue en France

ou à l'étranger.

2« Dans le cadre du Service Civique, les organismes agréés sont tenus d’assurer aux volontaires une formation civique

et  citoyenne  (décret  du  6  mars  2012).  Au  delà  de  l’expérience  singulière  que  constitue  pour  chaque  jeune

l’accomplissement de son Service Civique, celui-ci est aussi un temps collectif et le fondement d’une culture commune

à construire » DRJSCS



 La form'action  

La  formation  se  développe  en  plusieurs  temps,  lors  desquels  les

stagiaires sont amené.e.s à échanger des réflexions sur les grands thèmes de

société, à  mettre en perceptive leur engagement, à prendre du recul sur les

missions  dans  lesquelles  ils/elles  sont  impliqué.e.s,  à  rencontrer  d'autres

volontaires  et  découvrir  des  dispositifs  pour  poursuivre  leur  engagement  à

l'international.  L’organisation,  la  programmation  et  le  déroulement  des

journées  consacrées à  la  formation civique et  citoyenne des  volontaires  du

Service Civique se décompose selon les thèmes suivants :  les valeurs de la

République, l'organisation de la cité et les questions internationales

Le déroulé
Le premier temps permet de poser collectivement les bases du service

civique : quelle est son histoire, son contexte, son rôle, quels sont les droits et

les devoirs qui y sont attachés. 

Le deuxième temps est consacré aux valeurs de la République, à travers

notamment  la  question  des  inégalités  sociales  et  la  construction  des

représentations.  Nous  nous  interrogeons  sur  la  manière  dont  elles  peuvent

porter atteintes aux principes du vivre ensemble et comment à travers le statut

du volontaires nous pouvons les réduire.

S'engage  ensuite  une  réflexion  sur  la  démocratie  qui  nous  permet

d'aborder pleinement le rôle du citoyen et les questions liées à l'engagement.

Nous  prenons  un  temps  pour  partir  à  la  découverte  du  milieu  associatif  à

l'échelle locale et nationale avant de partir au-delà des frontières.

Pour  finir,  chacun-e  d'entre  nous  présente  des  missions  de  mobilité

permettant de s'engager à l’international (SVE- Service Volontaire Européen,

SVI- Service Volontaire International, Erasmus +, etc.), des dispositifs jeunes

pour  le  montage  de  projets  ou  simplement  des  bons  plans  pour  partir  à

l'étranger. Ce temps est aussi l'occasion de parler du projet professionnel  à

l'issue du service civique et d'échanger sur les vastes possibilités.



Conditions
En application du décret du 6 mars 2012, une aide est versée au titre de

la formation civique et citoyenne à tous les organismes agréées au titre de

l'engagement Service Civique3. 

Les  organismes  d’accueil  de  volontaires  ont  désormais  l’obligation

d’attester  dans  ELISA  au  plus  tard  deux  mois  après  l'échéance  de  chaque

contrat qu’une formation civique et citoyenne a effectivement été délivrée4.

Frais :  100 euros  pour les  deux jours  de formation,  les  repas sont  pris  en

charges par Latitudes (végétariens et souvent bio).  Veuillez nous indiquer vos

allergies alimentaires.

Les modalités
Horaires : de 9h à 17h

Lieu de formation : Centre Magnanen - Avignon

Infos  et  inscription sur  www.assolatitudes.net onglet  « Interventions

Formations Service Civique » ou sur interventions@assolatitudes.net  

NB   : Pour des questions d'organisation, toute absence injustifiée sera dûe

3 L'aide est  d'un montant de 150 euros par  volontaires pour les organismes souhaitant former aux-mêmes leurs

volontaires et de 100 euros dans les autres cas. Elles est versée directement et automatiquement par l'agence des

Services et de Paiement aux organismes agréés après deux mois de réalisation effective de la mission.

4 Note relative au décret n° 2012-310 du 6 mars 2012 relatif à l’aide versée aux organismes d’accueil de jeunes en

service civique pour l’organisation de la formation civique et citoyenne

http://www.assolatitudes.net/
mailto:interventions@assolatitudes.net


Dates 2017 - 2018

à Avignon

Jeudi 4 et vendredi 5 octobre 2018 - Lien d'inscription

Jeudi 8 et vendredi 9 novembre 2018 - Lien d'inscription

Jeudi 17 et vendredi 18 janvier 2019 - Lien d'inscription

Jeudi 14 et vendredi 15 février 2019 - Lien d'inscription

Jeudi 4 et vendredi 5 avril 2019 - Lien d'inscription

Jeudi 6 et vendredi 7 juin 2019 - Lien d'inscription

Possibilité d'intervenir sur 100km autour d'Avignon  

(Marseille, Pernes-les-Fontaines, Saint Rémy de Provence, etc.)

Dates supplémentaires en prévision et sur demande !

Contact
49 TER rue du Portail Magnanen  84000 Avignon

Coordination : 06 95 16 00 41

contact@assolatitudes.net ou intervention  s@assolatitudes.net 

mailto:intervention.lattiudes@gmail.com
mailto:intervention.lattiudes@gmail.com
mailto:contact@assolatitudes.net
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdicucp8Z7pbZyYFQHMvH_ezd-mJVd6QZVPEF-Cb414YUNWdw/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf01r7JxRCjt_3Rjm0foBI5tB4UCltdlBP7pdT0bbYy4SKwmA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdC-8BuyWVCltOcE-4nkCe1e2YSloAE7p4v6x-mBGrgJEwhmQ/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdqJ59vSGZZVBARIBB7Z5_NimT53m1edB82pBu2apIJUm9aRg/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdjmxGA0DK6PpY1cB2ZntzUxWdlo9scweDyltinDK8uwiTjsA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe0oEFi6ZANKfOSkZMJadrq1vuqm0CNbBgozCkki10M3NrHFg/viewform
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